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Ë,NQUETEUR
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SAYE GALOSTRÊ LARY

Monsieur [e Commissaire Enquêteur
Mairie de La Clotte
Place de [a Mairie
17360 LA CLOTTE

A Galgon Le zB février zoz4

Objet: Enquête pubtique préalabte à [a delivrance du permis de construire nécessaire à La

réalisation du projet de construction d'une centrale photovoltaïque au sol sur La commune de LA
CLOTTE

Monsieur [e Commissaire Enquêteur,

Le Syndicat Mixte de Gestion des Bassins Versants de La Saye du Galostre et du Lary a été informé
à [a suite de [a consultation du site de La Préfecture de Charente-Maritime, de L'enquête publique
actuellement menée concernant une demande de délivrance du permis de construire nécessaire
a La réalisation du projet de construction d'une centrale photovo[taïque au sol sur [a commune de
LA CLOTTE.

Apres Lecture des différents éLéments de ce dossier, nous souhaiterions vous faire part de nos
observations.

Notre Syndicat Mixte de Gestion exerce Les compétences gemaprennes ob[igatoires r", 2", 5" et B'
(L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ['entretien et
t'aménagement d'un cours d'eau, canal, Lac ou plan d'eau, y compris Les accès à ce cours d'eau, à
ce canal, à ce Lac ou à ce plan d'eau, La défense contre les inondations et contre ta mer, La protection
et [a restauration des sites, des écosystèmes aquatiques) sur Les bassins versants de nos 6 EPCIs
adhérentes, Le bassin versant du Lary ainsi que toutes Les zones humides Liées à son réseau
hydrographique sur La commune de La C[otte font partie de notre territoire de gestion,

Nous attirons votre attention sur La nécessité de considérer les cours d'eau et zones humides
présentes dans ['emprise du projet comme des habitats nature[s d'intérêt environnementaL majeur,
lI est donc primordial que ce projet d'exploitation ne puisse pas impacter de manière
supplémentaire Le fonctionnement de ces habitats naturels (aquatiques et humides), tant au niveau
de La quantité, quaLité des eaux, que de Leurs fonctionnements hydromorphologiques

Je me permets de deleguer à mon equipe technique [e soin de vous faire part des remarques et
de Les faire apparaître dans Le carnet destiné à cet effet Lors de votre permanence en commune,

VeuiLLez agréer, Monsieur Le Commissaire Enquêteur, L'expression de mes saLutations distinguées

onsieur Jean-Marie BAYARD
President GBV Saye, Ga[ostre, Lary

GBV SAYE GALOSTRE LARY
Mairie

2 Esplanade Charles de Gautle
33133 GALGON
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6 << ,..ALtcLln miLieu aquatique n'est présent sur les terrains du projet retenLt,., >>

Au regard de L'absence de statut de La masse d'eau parcourant Le site d'emprise il ne peut pas être

affirmé La compatibiLite du projet avec [a disposition Bzz du SDAGE

ll. serait recommandé de pouvoir réaliser une expertise aux côtés des services de [a DDTM E"Z

sur site afin de définir ['absence ou non de milieux aquatiques traversés sur [e site,

n ,< ..,ALtcLtn mrLieu aquatique et humide ne sera affecte por Le projet . »

Dans Le cadre de [a conformité avec Le SDAGE Le porteur de pro.iet indique La compatibilité totale

des actions ciblées dans Le projet avec La disposition D3o du SDAGE << préserver Les milieux

aquatiques et humide à forts enjeux environnementaux >' et porte La conclusion qLt'r, aucun miLieu

aquatique et humide ne sera affecte par Le projet.,. >>, lLest néanmoins bien indique La destruction en

phase travaux de 1434 m2 de zone humide identifié comme un impact fort sur L'habitat humide

caractérisé de « Jonchaie >,, La compatibilité avec Le SDAGE ne peut donc pas être totale au regard

de I rmpact reconnu sur une partie des habitats humides.

lI serait privil.égié de nuancer [a compatibiLité avec [e SDAGE en précisant ['impact sur zone

humide et [a compensation dépLoyée à [a suite de cette destruction.

§yndieat Mixte de §estion des ss§§i§§ versênt§ de lâ §âY& du Çalostre et dü LsrY
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Remarques techniques apportées pour tes cours d'eau

" << Contexte de Larre d'étude immediate;
lL n'existe pas de cours d'eau permanent sur /es terrains du proiet et aux abords.., >>

La masse d'eau iclentifiée dans l'emprise du prolet est à ce jour classée en. indéterminée >> par La

Direction Départementale de La Mer et de Territoire de Charente-Maritime : cela signifie qu'elle n'a,

à ce jour, aucun statut officiel << cours d'eau » ou.. fossé >>. << .,. L'absence de cours d'eau.. )> ne peut

donc pas être certaine, lI serait recoffrfftandé de pouvoir réatiser une expertise terrain aux côtés

des services de [a DDTM rZ afin de définir et caractériser eette rnasse d'eau (potentiel.Les

dispositions Loi sur ['Eau à intégrer à prendre au regard des travaux d'implantation].
https:,z,zcartoz geo-ide din.devetoppement-durabie qouv fr./frontoffrce./?map=aôz2aba3--o29-
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Remarques techniques apportées pour les cours d'eau

* ,< Contexte de L'aire d'etude intmédiate:
lL n'extste pas de cours d'eau permanent sur Les terrains du projet et aux abords,. >>

La nrasse d'eau identifiée dans L'emprise du projet est à ce jour classée en.. indéterminée, par La

Direction Départementale de La Mer et de Territoire de Charente-Maritime : cela signifie qu'elle n'a,

à ce jour, aucun statut officiel << cours d'eau » ou.. fossé ,, ,. L'absence de cours d'eau. >, ne peut
donc pas être certaine, lI serait recomnnandé de pouvoir réaliser une eNpertise terrain aux côtés
des servlces de [a DDTM :.7 afin de définir et caractériser cette nlasse d'eau (potentie[les
dispositions Loi sur l'Eaul à intégrer à prendre au regard des travaux d'implantation).
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* <, ,.ALtcLtn miLreu aquatique n'est présent sur Les terrains du projet retenLt.,. >>

Ari regard de L'absence de statut de La masse d'eau parcourant Le site d'emprise, iL ne peut pas être
affirmé [a compatibilité du projet avec La disposition Bzz du SDAGE

It serait recomrnandé de pouvoir réaliser une expertise aux côtés des services de [a DDTM :"2

sur site afin de définir ['absence ou non de milieux aquatiques traversés sur [e site.

* <, ..ALtcLin miLieu aquatique et humtde ne sera affecte par Le projet . >

Dans [e cadre de La conformité avec Le SDAGE Le porteur de projet indique [a compatibilite totale
des actions ciblees dans Le projet avec [a disposition D3o du SDAGE << préserver Les milieux
aquatiques et humide à forts enjeux environnementaux >> et porte La conclusion qLt'r, aucun mtLieu

oquatique et humide ne sera affecté par Le projet , ». lI est néanmoins bien indique [a destruction en
phase travaux de t434 m2 de zone humide identifié comme un impact fort sur L'habitat humide
caractérisé de <. Jonchaie ,r, La compatibilité avec Le SDAGE ne peut donc pas être totale au regard
de ['inrpact reconnu sur une partie des habitats humides,
lI serait privil.égié de nuancer [a compatibil.ité avec [e SDAGE en précisant l'impact sur zone
hunride et [a compensation déployée à [a suite de cette destruction.
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SAYE GALOSTRE LARY

e << ...ALicLtne rivière et manière générale aucun miLieu aquatique ne sera affecte par Le projet., »

Au regard de L'absence de statut de [a masse d'eau parcourant Le site d'emprise et ['impact sur 1434

m2 de zone humide, i[ ne peut pas être affirmé ta compatibilité strict du projet avec [a RègLe r et les
disposiLion C.r C.z C S du SAGE

lI serait priviLégié de nuancer [a cornpatibilité avec [e SAGE en précisant [a caractérisation de
la masse d'eau présente et [a cornpensation dépl.oyée à [a suite de cette destruction de [a zone
hurnide,

u ,< ,.,En fonctron des caracténstrques ftnaLes du projet retenu, La cluestion de La mrse en pLace de
dispositifs ctnli-intrusion (type barriere anti-amphibiend en phase chantier devra se poser cle

façon a lintiter Les accès de cette espèce ,,, '
l[ serait intéressant de pouvoir préciser schématiquement Le type de dispositif envisagé et
anticiper leurs enrpl.aeements potentiels par cartographie. En réflexion compLémentaire, afin de
préserver Les popuLations ou potentieLs individus présents sur site pendant La phase travaux, il. serait
intéressant de pouvoir mettre en place, sur les axes de passage de véhicurtes de clrantier, des
mesures cornplémentaires tel.s que de << batrachoducs >> temporaires afin de [imiter [e risque
de destruction et maintenir une continuité écol.ogique des espèces annphibiens vers [e milieu
aquatique naturel d'intérêt pendant [a phase chantier.

, <, ..L'eaLt sera préLevé LocaLement au plus proche du projet, depuis Le rëseau d'eau potabLe ou
pcir un autre moyen qui s'avérerait possible,,. ,

Le Syndicat témoigne de son étonnement a L utilisation du reseau potable pour L'entretien et Le

Lavage des z83oo mz de panneaux solaires, IL est specifie qu il pourrait être fait appel à un moyen
de substitution, A ce titre, i[ serait intéressant de pouvoir préciser quel moyen de substitution
sera déployé si l'utilisation du réseau potable s'avérait impossible, lI serait également
intéressant de pouvoir préciser [a période d'entretien envisagée (calendrier) afin de préserver
la ressource en eau notamment en période de crise.

. << ... i! n'existe aucun Lien hydroLogique entre Le site d'étude et Le site Natura 2ooo ... >>

l[ serait intéressant de pouvoir préciser, de manière cartographique, l'absence de lien
hydrographique entre [e site d'étude et [e site Natura 2ooo FR54o2o7.o <<Va[[ées du Lary et du
Patais >> notamment via [a caractérisation du chemin des eaux pluviales sur site et dynamique
de ruisse[lements potentiels {% de pentes présentes sur site).

$yndieat l4ixte de §e*ti§* des Bassiss Verssnts de la §sye. Su êalestre *t du Lary
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Remarques techniques apportées pour les zones humides

Frélocalisation des zones humides

L étude d'impact propose en figure 27 une préLocaLtsation des zones humides potentieLles

et miLieux potentieLLement humides mobiLisant des données lnrae et AgroCampus Ouest au

niveau de La zone d étude et ses a[entours

lL paraît pertinent d'agrémenter La préLocaLisation proposée de données compLémentaires :

notamment d'une Lecture cartographique de L'Orthophotographie@ du site d'emprise
directe du projet VeuiLLez trouver ci-dessous une prelocalisation hiérarchisee des zones

humides potentielles (ZHP) faite par Le Syndicat de La Saye du Galostre et du Lary

mobiLisant:

L'tndice SAGA Wetness, géo-traitement de La couche Pente mettant en exergue Les

zones d accumuLation d'eau
Les donnees de couches BD Orthophotographique@ et Scon z5@

Les couches de prelocalisation des zones humides préetablies par EPIDOR :

EPTDOR zo$ el Chemins de L'Eau zozt
La couche de prelocalisation des miLieux humides AgroCompus

La préLocalisation présentée ci-dessus met en évidence de zones "très probablement
humides", non notifiées humides sur Les cartographies d'habitats détaillés dans Létude

cl impact (figures q6 el ql),

§yndieat FrixtÊ de §es§on d*s §assi*s Versants de Iâ Saye, du Gelsstre çt du Lary
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SAYE GALOSTRE LARY

§ffi ZHP-Proba-Trê§_Forte

ZHP-Proba-Forte
ZHP-Proba-Moyenne
TllF Proba Faible

Figure t - PréLocalisation des zones humides potentielles sur I'emprise du prolet

Inventaires floristiques et caractérisation des habitats

L'étabLissement d'un état initiaL résuLte du cumuL de L'analyse de données bibliographiques

et de plusieurs campagnes d'inventaires terrain : ainsi, Les inventaires floristiques se sont

étendus sur trois années :

. ?o1g:sur Les mois de mars, mai, juin etjuillet
a 202L. sur Les mois de février, avriL et mai
, 2o?2:sur Les mois de mai etjuillet

L ensemble des sessions d inventaire ne couvre pas de manière exhaustive L'ensemble du

cycle biologique des espèces en présence Certaines expressions végétaLes précoces

et/ou tardives peuvent échapper aux créneaux de prospections réalisés, et avoir un réel

impact sur L'appréciation du caractère hygrophiLe (ou non-hygrophiLe) d'un habitat en

présence.

Ce biais peut être une piste d'explication de L'écart notabLe entre La préLocalisation de

zones humides proposée ci*dessus et Le travail de caractérisation d'habitat détaiLLé dans

L'étude d'impact (figures tO et +7).

Sondages pédol.ogiques

L étude agropedologique précisée en figure 32 dispose d'un biais de calendrier dans son

exécution , une partie des prospections réalisée en zo22 (au 3r mai zozz) est menée en

période de déficit pluviométrique important entraînant une réduction significative des

indices d'humidité amenuisant La fiabiLité des résultats obtenus.

lL serait opportun de compLémenter Les inventaires pédoLogiques réalises jusqu'aLors avant

de conclure à une absence de zones humides sur L'emprise du projet , Le biais calendaire

évoqué précédemment favorise une sous-expression de l'humidité contenue dans Les soLs

sur Les relevés exploités dans L'étude d'impact

§lrndicât Mixte §s Çe*tiôn ds§ §assi*svers*nts de la §eye, §u §al*stre et du Lâry
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